




Vous êtes un particulier   

  

Vous êtes une personne morale

 

  

  

  







Adresse :  

 

  

Si le demandeur habite à l’étranger : 

 J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à 

l’adresse suivante : 

J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au 
plus tard, celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.




a) Certificat d’urbanisme d’information




b) Certificat d’urbanisme opérationnel










 

          
     

 


Localisation du (ou des) terrain(s) 



Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire



 

 

  

Références cadastrales : section et numéro 



  



MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME


















Votre demande doit être établie en deux exemplaires pour un certificat d’urbanisme d’information ou quatre exemplaires 
pour un certificat d’urbanisme opérationnel. Elle doit être déposée à la mairie du lieu du projet.
Vous devrez produire :
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques ;
- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un cœur de parc national.










   

   

   

   





  

  

  

  

  













































certificat d’urbanisme d’information

 
 
 

certificat d’urbanisme opérationnel.



















-
tion est conseillé afin de disposer d’une date précise de dépôt. Vous pouvez également déposer directement votre demande 
à la mairie.





Attention : 




MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME





Si vous souhaitez obtenir un certificat d’urbanisme d’information, vous devez fournir la pièce CU1.
Si vous souhaitez obtenir un certificat d’urbanisme opérationnel, vous devez fournir les pièces CU1 et CU2. La pièce CU3 
ne doit être jointe que s’il existe des constructions sur le terrain.



  

CU1. 
Un plan de 
situation 
[Art. R. 410-1 
al 1 du code de 
l’urbanisme]

























CU2. 
Une note 
descriptive 
succincte

















CU3. 
Un plan du 
terrain, s’il 
existe des 
constructions.



















MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME


































